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par la régulation Individuelle de la
température dans chaque pièce.
Vous placez l'index du robinet
thermostatique sur la valeur
désirée et la température sera maintenue

constante automatiquement.
Avec le réglage thermostatique
vous réaliserez automatiquement
une économie.
Vous avez un thermostat sur votre
réfrigérateur, votre fer à repasser,
votre réchaud-four, pourquoi pas
sur votre radiateur.
Si vous placez l'index du robinet
thermostatique sur 22°, il réduira
l'apport de chaleur dès que la
température s'élèvera. Inversement,
il réouvrira le débit si la température

a tendance à baisser dans la
pièce. Votre radiateur apportera
donc dans chaque pièce la quantité

de chaleur exactement nécessaire

au maintien de la température
désirée d'où confort et aussi

économie.

Soyez exigeant pour votre confort.
Avec un supplément minimum,
vous aurez des températures
constantes dans toutes les conditions.
Adressez-vous à votre Installateur
de Chauffage ou envoyez-nous le
coupon réponse. Sur une installation

existante, la pose des robinets

est simple et n'entraînera
pas un grand dérangement.
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La préservation des sites et de la nature en France

Quatorze parcs régionaux
sont créés ou à l'étude

«Trois ans après le lancement de la politique des parcs
naturels régionaux, quatorze régions ont demandé à être
classées sous ce label», a indiqué M. Jérôme Monod,
délégué à l'aménagement du territoire, au cours d'une
réunion au Château de Carrouges de la commission
interministérielle des parcs régionaux.

Sur ces quatorze parcs chacun doté d'un responsable,
deux ont déjà été créés officiellement: le parc Saint-
Amand dans le Nord et celui d'Armorique. Ces deux parcs
ont déjà été dotés d'un certain nombre d'installations, la

maison d'accueil du parc d'Armorique, dans les Monts-
d'Arrée, ayant déjà reçu pour sa part plus de 20 000 visiteurs
dans le mois qui a suivi son inauguration.

Dans la presque totalité des douze autres parcs la charte
constitutive a été élaborée. Celles-ci seront examinées au
cours du premier semestre 1970 par la Commission
interministérielle. Parmi les parcs dont l'étude est la plus avancée

se situent les parcs de Camargue et du Morvan. Les
autres parcs en projet sont ceux du Mont-Pilat, de
Normandie - Maine (près du Château de Carrouges) du Ver-
cors, de Corse, des Landes, de la Grande-Brière (près de
Nantes) Haut-Languedoc, Lorraine et Forêt-d'Orient (près
deTroyes). M. Monod a précisé que depuis quatre ans une
somme de 40 millions de francs avait été affectée à la
réalisation de ces parcs régionaux dont 11,6 millions pour
la seule année 1969. «L'Etat a pris en charge le démarrage,
les collectivités locales et les régions devront prendre le

relais», a rappelé M. Monod.

Le délégué a souligné que la réalisation de ces parcs ne
pouvait être qu'une œuvre de longue haleine qui demanderait

dans les dix ou quinze ans et qui ne devait pas viser
«à conserver systématiquement le folklore mais bien au
contraire à rechercher l'orientation nouvelle pour un
développement économique de ces régions».

D'ailleurs les parcs naturels régionaux ou nationaux, qui
ne couvrent que 3% du territoire national, ne sont - a dit
M. Monod - qu'un des éléments de la politique de sauvegarde

de la nature et du milieu environnant pour la
protection desquels le gouvernement prépare un programme
d'action qui devrait entrer en vigueur en 1970. Ce
programme comprendra une gamme de mesures dans les
domaines les plus divers (élimination des déchets, des
carcasses de voiture, la création d'espaces verts, la
diminution du niveau sonore des machines et des véhicules,
la mise au point de détergents biodégradables, etc.).

Encore faut-il souhaiter que le mauvais exemple de la

Vanoise ne servira pas de précédent!...
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